




























































































































































































































 

 ZAC du Haut des Clos - Allée Camille Vallaux 41100 VENDOME 

 

Comité Syndical du mardi 05 décembre 2023 à 18h30 

ValDem ZAC du Haut des Clos Allée Camille Vallaux 41100 VENDOME 
 

Ce procès-verbal sera soumis à l’approbation  
du Comité Syndical du jeudi 08 février 2024 

 

PROCES-VERBAL 
 

Le mardi 05 décembre 2023 à dix-huit heures trente, les membres du Comité du Syndicat 
Mixte de Collecte et de Valorisation des Déchets Ménagers du Vendômois se sont réunis à 
ValDem ZAC du Haut des Clos Allée Camille Vallaux 41100 VENDOME sur convocation 
adressée par le Président le 30 novembre 2023, conformément aux articles L. 2121-10 et  
L. 5211.11 du code général des collectivités territoriales. 
 

Thierry BOULAY, Président du Syndicat mixte de collecte et de valorisation des déchets 
ménagers du Vendômois, préside la séance avec l’ordre du jour suivant :  
 

I. Désignation du secrétaire de séance 
II. Approbation du procès-verbal du comité du 10 octobre 2023 (Annexe 01) 
III. Nomination d’un référent déontologue de l’élu local  
IV. Mise à jour du tableau des effectifs  
V. Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat  
VI. Mise à jour des tarifs des remboursements de frais de repas, d’hébergement et des frais de 

déplacement des agents de ValDem  
VII. Adoption des lignes directrices de gestion (LDG) 
VIII. Adoption du règlement de collecte (annexe 02) 
IX. Convention de mise à disposition d’un technicien principale de de ValDem à ValEco à hauteur 

de 20% à compter du 1er janvier 2024 
X. Convention de mise à disposition d’une technicienne principale de 1ère classe de ValEco à 

ValDem à hauteur de 15% à compter du 1er janvier 2024  
XI. Admission en non-valeur 
XII. Mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d’investissement 
XIII. Nomenclature M57 au 01/01/2024 – Règles et durées d’amortissement en M 57   
XIV. Règlement budgétaire et financier (annexe 03) 
XV. Délibération fixant les dépenses pouvant être payées sans ordonnancement  

ou sans ordonnancement préalable 
XVI. Paiement des dépenses d’investissement avant le vote du budget  
XVII. Vente des Bennes Ordures Ménagères (BOM) et Semis Fonds Mouvants Automatiques 

(FMA)  
XVIII. Demande de subvention pour les études thermiques et les travaux réalisés par la suite  
XIX. Convention ATHENA pour les composteurs collectifs à destination des ménages  
XX. Signature convention avec Re-fashion pour les textiles, linges de maison et chaussures 
XXI. Convention DEEE  
XXII. Convention Régie de Quartier 2024 
XXIII. Questions diverses 
Rapport complémentaire :   

- Mandats spéciaux de élus 
- Seuil de rattachement des charges et produits à l’exercice. 

 

 Le Président, 

 Thierry BOULAY 



Nombre de membres au moment 
du vote : 

▪ en exercice : 63 
▪ présents : 43 
▪ votants : 46 

 

Date du comité : 05 décembre 2023  

Date convocation :  
30 novembre 2023 

Président de séance :  

Thierry BOULAY 

Secrétaire de séance :  

Jérôme BREDON 

Etaient présents : 
 
Communauté d’agglomération  
des Territoires Vendômois 
 
M BARANGER Stéphane 
M BARBIER Bruno 
Mme BESSON-SOUBOU Dominique 
M BOULAY Thierry 
M BORD Anthime 
M BREDON Jérôme 
M CAFFIN Marie-France 
Mme CHOUTEAU Monique 
M COURTIN Mickael 
M COURTOIS Julien 
M DESVAUX Philippe 
M DHUY Dominique 
M FERRAND Arnaud 
M GARDRAT Benoit 
M GAUTHIER Laurent 
M GEROLA Claude 

 
 
 
 
 
 
M HALAJKO Alain 
Mme HARANG Brigitte 
M HERAULT Francis 
Mme HUET Karine 
Mme JEANTHEAU Nicole 
Mme JOLY-LAVRIEUX Martine 
M LARANGE Philippe 
M LEROI Pascal 
M LIMOUZIN Joseph  
Mme MACGILLIVRAY Agnès  
M MOUZDALIFA Rashidi 
M NEDELEC Frédéric 
M OZAN Jean-Yves 
M PIGOREAU Albert 
Mme ROUSSEAU Fleur 
M ROUSSEAU Jacky 
M VEAUX Jean-Marc 
 

 
 

 
 
Communauté du Perche et Haut Vendômois 
 

Mme CHESNEAU Lucie 
M CORDONNIER Mickaël 
M DEREVIER Alain 
Mme FAUDET-NELLENBACH Gabrielle 
M GAUTHIER Alain  
M MENAGE Martial 
M NOURRY Paul 
M SAMSON Jean-Pierre 

 
Communauté Beauce Val de Loire 
 

Mme DINH Sophie 
M RICHET Alain  
 

Ont donné pouvoir : 
 

M CLAMENS Jean-Paul ayant donné pouvoir à M BOULAY Thierry 
M MINIER Benoît ayant donné pouvoir à M DEREVIER Alain 
M HASLE Nicolas ayant donné pouvoir à M GARDRAT Benoit 
 

 

Ont assisté :  
 
Mme LUKACS Julie 
M GUERIN Thomas 
M DEREVIER Paul 
 

Etaient absents excusés : 
 

Communauté d’Agglomération 
Des Territoires Vendômois 
 
Mme AUBERT NEILZ Maryline  
M BARBEREAU Jean 
M BUCHERON Alain 
M CAPELLE Yves 
M CASROUGE Mickaël 
M CHAMBIER Philippe 
M COSME Thierry 
 

 
 
 
 
 
 

M DESSAY Eric 
Mme FLAMENT Nadia 
M FOURMONT Thierry 
M FOURNET-FAYARD Pierre 
M GUILLOT Raphael 
Mme HERTZ Sandrine 

 
 

 
 
 
Communauté du Perche Haut Vendômois 
 
M ARZELIER Hugues 
M BARBAN Mickaël 
Mme LENTAIGNE Véronique 
Mme PASQUERAULT Patricia 
 
Communauté de Communes  
Beauce Val de Loire 

 
 

 
Thierry BOULAY informe le comité syndical la présence d’un rapport complémentaire composé 
de 2 points, et demande l’autorisation de les voter lors de cette séance. Les membres acceptent. 
 
I. Désignation du secrétaire de séance 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  

 
EXPOSE : 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les fonctions des secrétaires à l’Assemblée Municipale sont remplies par un ou 
plusieurs de ses membres. 



 
 

Le Conseil Municipal peut adjoindre à ses secrétaires des auxiliaires pris en dehors de ses 
membres qui assistent aux séances, mais sans participer aux délibérations. 

 
Ces règles sont transposables aux organes délibérants des Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale. 

 
PROPOSE : 

 
Il vous est proposé de reconduire ces dispositions, et de désigner Monsieur Laurent 
GAUTHIER en qualité de secrétaire de séance. 

 
DECIDE : 

A l’unanimité Monsieur Laurent GAUTHIER est désigné en qualité de secrétaire de 
séance.  
 
II. Approbation du procès-verbal du comité du 10 octobre 2023 (annexe 01) 

 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 

  
EXPOSE :  
 

Le procès-verbal du Comité Syndical du 10 octobre 2023 vous est adressé en annexe.  
 

PROPOSE :  
 
Il demande s’il y a des observations sur ce procès-verbal. 
 
DECIDE : 

  
Aucune autre observation n’est formulée, le procès-verbal du 10 octobre 2023 est 
adopté 
 
III. Nomination d’un référent déontologue de l’élu local 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 

  
EXPOSE :  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 452-30 et L. 452-40 
relatifs aux compétences des Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu code général des collectivités territoriales (CGCT) et plus particulièrement les articles  
R. 1111-1-A et suivants, L. 1111-1-1 et L. 5721-2, 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local et 
notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023, 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 

Vu l’information envoyée par le bureau des collectivités locales datée du 13 septembre 2023, 



 

Vu la Charte de l’élu local, 
 
Considérant la loi 3DS du 21 février 2022 qui complète l’article L. 1111-1-1 du code général 
des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus 
au sein d’une charte de l’élu local, afin de prévoir que « tout élu local peut consulter un référent 
déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect » de ces principes, 

Considérant que ce référent déontologue doit être désigné par l'organe délibérant de chaque 
collectivité et établissement public local, 

Considérant l’intérêt que représente ce dispositif, 
 
Conformément à l'article R. 1111-1-A du code général des collectivités territoriales (CGCT), le 
référent déontologue de l'élu local devra être désigné par l'organe délibérant de la collectivité 
territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou du syndicat mixte visé à l'article  
L. 5721-2 du CGCT.  

Il appartient ainsi à chaque collectivité concernée de nommer son ou ses référents par 
l'adoption d'une délibération spécifique dans les meilleurs délais possibles. 
 
PROPOSE :  
 
Le Président propose au comité syndical de nommer deux référents déontologues proposés 
par l’association des maires de Loir-et-Cher pour les élus du syndicat ValDem. 
 
Article 1er : Désignation des référents déontologues et rémunération 
 
Rappel des missions du référent déontologue : 

La mission du référent déontologue de l'élu local est d'apporter, à tout élu qui le saisit, tout 
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local. 
 
Présentation des référents déontologues ayant répondu favorablement à la demande de 
ValDem : 

- Maître Hervé Guettard – Avocat au Barreau de Blois : h.guettard@orange.fr  
02 54 74 20 80 

- Monsieur Bertrand Maréchaux, ancien préfet et directeur général des services d’une 
collectivité, médiateur depuis 2019 : bm@france-comitor.fr / 06 75 33 40 22 

 

Il est proposé de désigner Maître Hervé GUETTARD et Monsieur Bertrand MARECHAUX, 
pour exercer cette mission pour la durée du mandat actuel (jusqu’à l’expiration du mandat 

2020-2026). A terme de cette durée, il peut être procédé, dans les mêmes conditions, au 
renouvellement de ses missions. 
 
A la demande du référent déontologue, il peut être mis fin à ses fonctions. 
 
Article 2 : Modalités de saisine du référent 
 
L’un ou l’autre des référents déontologues mentionnés ci-dessus, pourront être saisis par tout 
élu local de ValDem directement, soit : 

- par voie écrite à l’adresse suivante : Allée Camille Vallaux ZAC du Haut des Clos 41100 
VENDOME . Les saisines du déontologue devront être cachetées et porter la mention 
« confidentiel ». 

mailto:h.guettard@orange.fr
https://www.google.com/search?gs_ssp=eJzj4tZP1zcsSa4qMzfOM2C0UjWoMDFPNUm0MDBOTDM3t0gxNrcyqEgySDQzS01KMjMzM7c0MzHw4s9ILSo7vFIhvTS1pCSxKAUAsn0VLg&q=herv%C3%A9+guettard&rlz=1C1GCEB_enFR890FR890&oq=Herv%C3%A9+Guettar&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqDQgBEC4YrwEYxwEYgAQyBggAEEUYOTINCAEQLhivARjHARiABNIBCjE1NTgzajBqMTWoAgCwAgA&sourceid=chrome&ie=UTF-8
mailto:bm@france-comitor.fr


 
 

- par mail de préférence directement aux adresses des référents ci-dessus mentionnés 
en précisant dans son objet « Saisine du référent déontologue – ValDem - 
Confidentiel», 

- par téléphone (numéro des référents ci-dessus mentionnés ou disponible auprès de 
ValDem). 

 
Toute demande de saisine du référent par courrier qui transitera par le syndicat ValDem devra 
être dans une double enveloppe cachetée et marquée CONFIDENTIEL - NE PAS OUVRIR, 
conformément au respect des obligations de confidentialité rappelées par l’article R. 1111-1-
D du CGCT. 
 
Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui 

mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 
 
Un second accusé-réception non détaillé devra être envoyé au service comptable de ValDem 
et servira de justificatif de saisine du référent déontologue pour le paiement de la vacation. 
 
Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations 

complémentaires (par écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 
 
Article 3 : Modalités de délivrance du conseil 
 
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet 
égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures. 
 
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à 

la complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné. 
 
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 
 
Article 4 : Rémunération du référent déontologue 
 
Ces référents déontologues seront rémunérés par une indemnité de vacation dont le montant 
est fixé par dossier traité, conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du 

décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local. 
 
Cette indemnité sera versée par le syndicat ValDem, elle est actuellement d’un montant de  
80 € par dossier.  
 
A l’indemnité de vacation, s’ajouteront les frais de déplacement au réel selon le barème 
kilométrique. 
 
Article 5 : Moyens mis à disposition  
 
Les déontologues disposeront à leur demande d’une adresse électronique au sein de la 

collectivité et d’un bureau dans les locaux de ValDem équipé d’un ordinateur. 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve la nomination des 
deux référents déontologues proposés par l’association des maires de Loir-et-Cher 
pour les élus du syndicat ValDem tel que susmentionné. 
 
 



 

IV. Mise à jour du tableau des effectifs 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 

  
EXPOSE :  
 
Le Président indique,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code général de la Fonction Publique, 

Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs pour tenir compte des éléments 
suivants : 

- Le départ en retraite de deux agents 
- L’embauche d’une remplaçante pour le congé maternité de la chargée de 

communication 
- Le départ d’une salariée pour rupture conventionnelle   

PROPOSE : 
 

Le Président propose la mise à jour du tableau des effectifs ci-dessous, comme suit :  

CADRES OU EMPLOIS CATEGORIE 
EFFECTIF DUREE 

HEBDOMADAIRE 
DE SERVICE 

Pourvu Vacant 

FILIERE ADMINISTRATIVE         

Attaché A 3 0 TC 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 0 TC 

Rédacteur  B 0 1 TC 
Adjoint administratif principal 1ère 
classe C 2 0 TC 

Adjoint administratif principal 2ème 
classe  C 2 0 TC 

  TOTAL 8 1   

          

FILIERE TECHNIQUE         

Technicien  B 1 1 TC 

Agent de maîtrise C 1 0 TC 

Agent de maîtrise 1ère classe C 0 1 TC 
Adjoint technique principal 1ère 
classe C 5 1 TC 

Adjoint technique principal 2ème 
classe C 8 4 TC 

Adjoint technique 

C 30 5 TC 

C 1 2 TNC/28/35ème 

C 1 2 TNC/24/35ème 

  TOTAL 47 16   
 



DECIDE : 
  

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve la mise à jour du 
tableau des effectifs ci-dessous, comme suit :  

CADRES OU EMPLOIS CATEGORIE 
EFFECTIF DUREE 

HEBDOMADAIRE 
DE SERVICE 

Pourvu Vacant 

FILIERE ADMINISTRATIVE         

Attaché A 3 0 TC 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 0 TC 

Rédacteur  B 0 1 TC 
Adjoint administratif principal 1ère 
classe C 2 0 TC 

Adjoint administratif principal 2ème 
classe  C 2 0 TC 

  TOTAL 8 1   

          

FILIERE TECHNIQUE         

Technicien  B 1 1 TC 

Agent de maîtrise C 1 0 TC 

Agent de maîtrise 1ère classe C 0 1 TC 
Adjoint technique principal 1ère 
classe C 5 1 TC 

Adjoint technique principal 2ème 
classe C 8 4 TC 

Adjoint technique 

C 30 5 TC 

C 1 2 TNC/28/35ème 

C 1 2 TNC/24/35ème 

  TOTAL 47 16   
 
V. Prime Exceptionnelle de pouvoir d’achat 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE :  
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du 
pouvoir d’achat ; 
 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu la saisine du Comité Social Territorial,  
 
Considérant que le montant de cette prime est modulable en fonction du niveau de 
rémunération des agents publics dans le respect des plafonds définis réglementairement ; 



 
 
LES BENEFICIAIRES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
 
La présente prime est attribuée aux agents fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public sous réserve de remplir les conditions cumulatives  
ci-dessous : 

- avoir été nommés ou recrutés à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023, 
- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023,  
- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023. 

 
La rémunération brute prise en compte est celle perçue au titre de la période courant du  
1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la Prime de Garantie Individuelle de Pouvoir 
d’Achat (GIPA) et de la rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées. 
 
LA DETERMINATION DU MONTANT  
 
Les montants pouvant être alloués varient en fonction de la rémunération de l’agent sur la 

période de référence. Dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération 
défini, il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime 
: 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant  
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Plafond 
maximum de la 

prime de 
pouvoir d'achat 
pour un poste à 
temps complet  

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
Le montant de la prime, est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi 
sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du  
1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre 
de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la 
rémunération brute. 
 
Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au 
cours de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est 
celle versée par l’employeur qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée si besoin 
pour correspondre à une année pleine. 



 
LES CONDITIONS DE VERSEMENT 
 
Cette prime est versée par l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023. 
 
Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent l'agent au 30 juin 2023 la prime 
est versée par chacun d’entre eux. 
 
Cette prime est versée en un versement unique en janvier 2024.  
 
La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle n’est pas reconductible. 
 
LES CONDITIONS DE CUMUL 
 
Cette prime est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par l'agent, à l'exception 
de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction 
publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 
 
L’ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 
 
L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel 

conformément aux modalités d’attribution définies par la présente délibération. 
 
PROPOSE :  
 
Le Président propose au comité, afin d’amortir le choc de l’inflation et de soutenir le pouvoir 
d’achat des agents publics, d’instaurer la prime forfaitaire de pouvoir d’achat, à 50 % des 
montants maximum, sans que le budget de ValDem ne soit trop impacté, et selon les modalités 
suivantes : 
 

- que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée aux agents remplissant les 
conditions réglementaires susmentionnées, et selon les modalités ci-dessous : 

 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant proposé de la prime 
de pouvoir d'achat pour un 

poste à temps complet (dans 
la limite des plafonds fixés 

par le décret) 

Inférieure ou égale à 23 700 € 400 €  

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 350 €  

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 300 €  

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 250 €  

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200 €  

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 175 €  

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 150 €  

 

- de prévoir les crédits correspondants au budget, 



 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte  

-  que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle soit versée aux agents 
remplissant les conditions réglementaires susmentionnées, et selon les 
modalités ci-dessous : 

 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant proposé de la prime de 
pouvoir d'achat pour un poste 
à temps complet (dans la limite 

des plafonds fixés par le 
décret) 

Inférieure ou égale à 23 700 € 400 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 350 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 300 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 250 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 175 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 150 € 

 
- de prévoir les crédits correspondants au budget, 

 
VI. Mise à jour des tarifs des remboursements de frais de repas, d’hébergement et 

des frais de déplacement des agents de ValDem 
 
Monsieur Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  
 
EXPOSE :  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 
locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant 
le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ;  

Vu le décret n°2006-781 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, modifié par le 
décret n° 2019-139 du 26 février 2019 ;  

Le président rappelle qu’est considéré en déplacement, l’agent qui se déplace, pour les 

besoins du service, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale.  

Considérant que l’article 1 du décret n°2001-654 modifié énonce que :  

« Les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des collectivités et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi du  
26 janvier 1984 susvisée et de toute personne dont les frais de déplacement temporaires sont 
à la charge des budgets de ces collectivités et établissements sont, sous réserve des 
dispositions du présent décret, celles fixées par le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 



les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l'Etat. » ;  

Considérant que l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les 
taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels civils de l’état, comme suit : 
  
Frais d’hébergement et de repas  

 
Types d’indemnités Province Paris 

(Intra-
muros) 

Villes = ou > à 200 000 
habitants et communes 

de la métropole du Grand 
Paris * 

Hébergement + petit déjeuner  90 € 120 € 140 € 
Déjeuner 20 € 20 € 20 € 
Dîner 20 € 20 € 20 € 

* liste des communes au 01/03/2019 : décret 2015-1212 du 30/09/2015 à l’exception de la 

commune de Paris. 
 
Le taux d'hébergement prévu ci-dessus est fixé dans tous les cas à 150 € pour les 

agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité 
réduite.  
 
Considérant qu’en vertu de l’article 7-2 du décret n° 2001-654 susvisé, et par dérogation, 
l’organe délibérant de la collectivité ou le conseil d'administration de l'établissement peut 

prévoir la prise en charge des frais supplémentaires de repas effectivement engagés par 
l'agent, sur production des justificatifs de paiement auprès du seul ordonnateur dans la limite 
du taux fixé par l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006.  
Les déplacements peuvent être remboursés lors de déplacements hors de la résidence 
administrative et de la résidence familiale pour suivre une formation initiale ou une formation 
continue. 
 
Toute commune constitue, avec les communes limitrophes desservies par des transports en 
commun, une seule et même commune. Les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne constituent un seul et même département. 
 
Frais de transport 
 
La prise en charge des frais de transport formation : formation de perfectionnement, formation 
d'intégration et de professionnalisation. 

Le service qui autorise le déplacement choisit le moyen de transport au tarif le moins onéreux 
et, lorsque l'intérêt du service l'exige, le plus adapté à la nature du déplacement. 
 
Si l’agent utilise les transports en commun, ses frais sont pris en charge sur présentation des 

justificatifs. 
 
Si l’agent utilise sa voiture personnelle, avec l'autorisation de son chef de service, il est 

indemnisé de ses frais de déplacement : 
• soit sur la base du tarif de transport en commun le moins onéreux, 
• soit sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant varie selon le type du 

véhicule, sa puissance et la distance parcourue. 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R50584
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R50584
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R50585
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18460
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18460


 
 
 
 

Type de véhicule Jusqu’à 2 000 km 
Entre 2 001 et 

10 000 km 
Au-delà de 10 000 km 

5 CV et moins 0,32 € 0,40 € 0,23 € 

6 CV et 7 CV 0,41 € 0,51 € 0,30 € 

8 CV et plus 0,45 € 0,55 € 0,32 € 

 
L’agent est également remboursé, sur présentation des justificatifs de paiement, de ses frais 

de stationnement et de péage. 
 
Si l’agent utilise son 2 roues (ou 3 roues) personnel, avec l'autorisation de son chef de service, 
il est indemnisé de ses frais de déplacement : 
 

• soit sur la base du tarif de transport en commun le moins onéreux, 
• soit sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant varie selon le type du 

véhicule, sa puissance et la distance parcourue. 
 

L'indemnité kilométrique est de : 
 

• 0, 15 € pour une cylindrée supérieure à 125 cm³, 
• 0, 12 € pour un autre véhicule. 

 
L’agent est également remboursé, sur présentation des justificatifs de paiement, de ses frais 
de stationnement et de péage. 
 
À noter : L’agent peut être autorisé à utiliser un taxi ou un véhicule de location. Il est alors 
remboursé de ses frais sur présentation des justificatifs de paiement. 
 
PROPOSE : 
 

- le remboursement forfaitaire des frais de repas, sur production des justificatifs de 
paiement, pour un montant de 20 € par repas ; 

- le remboursement forfaitaire des frais d’hébergement dans les conditions 

règlementaires susmentionnées, sur présentation des justificatifs afférents ;  

- le remboursement des frais de transport dans les conditions règlementaires 
susmentionnées, sur présentation des justificatifs afférents ; 

- de ne pas verser d'indemnité de repas ou d'hébergement lorsque l'agent est nourri ou 
logé gratuitement. 

 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte : 

- le remboursement forfaitaire des frais de repas, sur production des justificatifs 
de paiement, pour un montant de 20 € par repas ; 

- le remboursement forfaitaire des frais d’hébergement dans les conditions 

règlementaires susmentionnées, sur présentation des justificatifs afférents ;  



- le remboursement des frais de transport dans les conditions règlementaires 
susmentionnées, sur présentation des justificatifs afférents ; 

- de ne pas verser d'indemnité de repas ou d'hébergement lorsque l'agent est 
nourri ou logé gratuitement. 

 
VII. Adoption des Lignes Directrices de Gestion (L.D.G) 
 

Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
  

EXPOSE :  
 

Vu le Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à 
l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires 
 
Sous réserve de l’avis favorable du Comité Social territorial, 
 
Ces lignes directrices de gestion déterminent la stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines dans chaque collectivité et établissement public, notamment en matière 
de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.  
 
Elles fixent également les orientations générales en matière de promotion et de valorisation 
des parcours.  
 
Les Lignes Directrices de Gestion Promotion Interne sont établies par le Président du Centre 
de Gestion et s’imposent aux collectivités qui lui sont affiliées. Ces collectivités devront 
toutefois définir les critères retenus par l’autorité territoriale pour proposer un agent à la 
Promotion Interne. 
 
Les Lignes Directrices de Gestion (L.D.G.) ont été établies au Syndicat VALDEM en novembre 
2023 et s’appliqueront en vue des décisions individuelles de promotions, nominations, 
mobilités, à compter du 1er janvier 2024.  
 
Elles sont prises pour une durée de 3 ans mais pourront faire l’objet de révisions à tout 
moment, après avis du CST. 
 
Les Lignes Directrices de Gestion (L.D.G.) vous sont communiquées en annexe pour 
information.  
 
PROPOSE : 

Le Président vous demande de bien vouloir valider les lignes directrice de gestion. 

**** 

 

LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 
 
Les présentes lignes directrices présentent la stratégie pluriannuelle de gestion des 
Ressources humaines qui sera retenue pour permettre de mettre en adéquation les 
ressources et moyens du syndicat ValDem. 

Les présentes lignes directrices de gestion sont établies pour une durée de 3 ans à compter 
du 01/01/2024. 

Elles pourront faire l'objet, en tout ou partie, d'une révision en cours de période selon la même 
procédure que celle prévue pour leur élaboration (Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 



relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des attributions des commissions 
administratives paritaires). 

1. La stratégie pluriannuelle de gestion des RH 
 
1°) Gestion des effectifs et des emplois 

 
 Etat des lieux  

Au 02/11/2023, la collectivité dispose du tableau des effectifs joint en annexe. 

Elle compte : 
63 Emplois permanents ouverts (dont 16 emplois non pourvus) 
5 Emplois non permanent 

Elle compte 54 Agents dont : 

Qualité Sur emploi Nombre 

Titulaires Permanent 23 

Stagiaires Permanent 0 

Contractuels de droit public Permanents 35 

Non permanents 5 

Contrat aidé Non permanents 0 

Apprentis  0 

Vacataires  0 

 
Elle compte sur les postes permanents 54 agents, dont 2 sont mis à disposition à d’autres 

collectivités  

(1 agent à 45 %, 1 agent à 10 %) 

La répartition des agents sur emplois PERMANENTS, par catégorie hiérarchique, en 
tenant compte de la représentation Hommes/femmes est la suivante : 

Catégorie 
hiérarchie des 

postes 

Qualité Total Dont 

Hommes 

Dont 
femmes 

A 
Titulaires 0 0 0 

Contractuels de droit public 3 0 3 

B 
Titulaires 2 1 1 

Contractuels de droit public 1 0 0 

C 
Titulaires 20 12 8 

Contractuels de droit public 27 15 12 

 



 

 

La répartition des agents sur emplois PERMANENTS par filières est la suivante :  

Filière Titulaires Contractuels Total 

Administrative 4 3 7 

Technique 18 29 47 

Total 23 36 54 

 
Au 01/11/2020, l’AGE MOYEN des agents sur emplois permanents est le suivant :  

Qualité Age moyen 

Titulaires / stagiaire 41 ans 

Contractuels de droit public 48 ans 

Ensemble des permanents 43 ans 

 

Concernant l’évolution des effectifs : 

au 31/10/2020, l’effectif est de 41 agents sur postes permanents 

au 08/12/2021, l’effectif est de 49 agents sur postes permanents 

au 15/06/2022, l’effectif est de 49 agents sur postes permanents 
 
La collectivité ne dispose pas d’un tableau de suivi des mouvements de personnel. 
 
La principale cause de départ est le départ à la retraite. 

Le principal mode d’arrivée est le contrat de travail pour remplacement. 

 Objectifs recherchés 

La collectivité adaptera ses effectifs en fonction de ses projets. La collectivité souhaite 
favoriser les nominations équilibrées hommes/femmes et renforcer ses recrutements.  

 Actions / Démarches / Projets : 
 
La collectivité envisage de : 

Actions 2024 2025 2026 

D’effectuer la mise à jour de son tableau des effectifs X X X 

D’effectuer la rédaction d’un tableau de suivi des 

mouvements du personnel et des départs en retraite 
X X X 

 



 
 
Sous réserve des capacités financières de la collectivité, des situations individuelles et de la 
réglementation en vigueur, l’autorité territoriale se réserve la possibilité de favoriser les 
recrutements émanant de demandes émises par les contractuels en remplacement en fonction 
du compte rendu de leur évaluation professionnelle annuelle. 

2°) Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences  

 
 Etat des lieux  

La collectivité a mis en place un tableau de bord permettant d’anticiper les mouvements de 
personnels (départs à la retraite, retour congés parental/disponibilité…). 

 Objectifs recherchés 

Anticiper les départs en retraite, les évolutions à venir, les retours 

3°) Organisation du temps de travail  

 Etat des lieux  

Au 01/10/2023, la collectivité compte sur les postes permanents : 

Qualité Nombre 

Temps complet 43 

Temps non complet 5 

 
Un règlement intérieur spécifiant l’organisation du temps de travail a été réalisé : voir annexe 
 
Il précise : 

 TITRE I : les horaires et l’organisation du travail  

A – temps de travail 

B – retards et absences non justifiées, sorties 

C – jours fériés et ponts 

D – congés 

E – absences pour maladies ou accident de la vie privée 

F – congés de maternité, paternité et adoption 

G – autorisations d’absence 

Par ailleurs, la collectivité dispose de : 

- Délibération relative au temps partiel, du 10/10/2019 
- Délibération relative au protocole d’accord ARTT, du 14/03/2002 
- Délibération relative au compte épargne temps, du 23/06/2011. 
- Délibération relative à la mise en place des 1607 heures, du 08/12/2021 
- Un livret d’accueil aux nouveaux agents 



 

 

L’organisation et le fonctionnement des services implique l’annualisation du temps de travail 

des services de collecte et de déchetteries : un relevé des temps de travail est effectué 
quotidiennement ; le paiement des heures supplémentaires résultant de l’annualisation est fait 
en janvier de l’année N+1. 

 Actions / Démarches / Projets : 
La collectivité envisage de : 

Actions 2024 2025 2026 

Mettre en place un dispositif de suivi et contrôle du temps 
de travail :  géolocalisation des véhicules 

X X X 

Mise à jour du règlement intérieur X   

Mise à jour du document unique X X X 

Passage en C05 X   

 

4°) Formation professionnelle 

Le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux détermine les obligations de formation des agents de la Fonction 
Publique Territoriale tout au long de leur carrière. Il convient donc de déterminer les besoins 
de formation de vos agents en principe lors de l’entretien professionnel annuel. 
 
 Etat des lieux  

 
Un suivi des formations suivies par les agents est mis en place, ainsi : 

- 36 agents ont suivi au moins une formation en 2022 
- 142 jours de formation ont été suivis par les agents en 2022 pour 12 actions 
- Le budget formation des agents s’est élevé à 33 241.22 euros en 2022 

 
Un plan de formation est existant au sein de l’entité depuis 2016 Il est triennal. Il a été refait 

pour 2020/2023 : voir annexe. 
 
 Objectifs recherchés 
 
La collectivité souhaite : 
 
- Améliorer la qualité du service public 
- Développer une culture de prévention des risques professionnels 
- Favoriser l’adaptation au métier et au poste de travail, maintenir le niveau de compétence 

des agents et leur permettre de se perfectionner sur leur poste 
- Favoriser l’évolution professionnelle  
- Favoriser le bien-être au travail 



 
 
 
 Actions / Démarches / Projets   
 
La collectivité envisage de : 

Actions 2024 2025 2026 

Informer les agents sur leurs obligations de 
formation et leurs droits à la formation (CPF…..) 

X X X 

Mise à jour du plan de formation  X X X 

 
La programmation des actions de formation sera élaborée en concertation avec les agents 
lors des entretiens annuels d’évaluation de la valeur professionnelle. 
 
5°) Masse salariale  

 
 Etat des lieux  

 
En 2022, la part du budget consacrée au personnel représente 2 262 866 €, soit 33 % des 

dépenses de fonctionnement. 

La collectivité ne dispose pas d’un tableau de bord de pilotage de la masse salariale. 

Une démarche de réflexion sur l’évolution de la masse salariale va être engagée :  

- Rationnaliser le recours au contrat 
 Objectifs recherchés 
 
La collectivité souhaite maîtriser sa masse salariale. 

 
 Actions / Démarches / Projets  
 
La collectivité envisage de : 

Actions 2024 2025 2026 

Rationnaliser le recours au contrat X X X 

 
6°) Régime indemnitaire et primes 

 
 Etat des lieux  
 

• Le régime indemnitaire existant au sein de l’entité est celui du RIFSEEP. 

Les conditions d’octroi sont spécifiées sur la délibération du 05/12/2022 : voir en annexe 

- Attribution du CIA à la vue de critères et de l’entretien annuel (augmentation du CIA et 

collégial) 
 

• Le prime transport depuis le 1er 04 2022 



 
 
 

 Actions / Démarches / Projets  
 
La collectivité envisage de : 

Actions 2024 2025 2026 

    

 
7°) Prévention des risques professionnels (santé et sécurité au travail)  

 
 Etat des lieux  

 
Pour 2022, il est constaté : 

• 7 accidents de travail ont été déclarés  
• 1204 jours d’absence pour tout motif médical ; dont : 
 

- 277 jours en accident de travail / trajet 
- 729 jours en maladie ordinaire 

 
Un Document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP) a été mis en place 
depuis 2014  

Le Document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP) a été mis à jour en 
2020.  

Il le sera mis à jour pour fin 2023. 

La démarche d’évaluation et de prévention des RPS (Risques Psycho-Sociaux) n’a pas été 

engagée. 

La collectivité dispose de deux assistants de prévention depuis le 1er janvier 2023 pour 
lesquels une lettre de mission a été définie. 
 
Le registre de santé et sécurité au travail est existant au sein de l’entité et consultable au 

bureau du responsable technique. Y sont mentionnés les contrôles et visites obligatoires des 
appareils et équipements.  

La collectivité dispose d’un registre de signalement des dangers graves et imminents. 

La collectivité est conventionnée avec le service en charge des questions de santé et sécurité 
au travail du Centre départemental de Gestion (CDG).   

Des actions de formation visant la santé, la sécurité et l’hygiène sont assurées régulièrement 

à l’attention des agents des services déchetteries et collecte. Elles se poursuivront.  

 Objectifs recherchés 
 
La collectivité souhaite : 

- se mettre en conformité avec la réglementation pour assurer la sécurité et la santé des 
agents  

- former les agents pour se prémunir des risques professionnels auxquels ils sont 
susceptibles d’être exposés 



 
 
 

Des conventions de mise à disposition ont établies dans le cadre de la mutualisation.  
 
2 agents de ValEco mis disposition au syndicat ValDem 
2 agents de ValDem mis à disposition à ValEco  
 
 Actions / Démarches / Projets  
 
La collectivité envisage de : 

Actions 2024 2025 2026 

Créer ou mettre à jour le Document unique d’évaluation 

des risques professionnels 
X X X 

Informer/sensibiliser les agents aux risques 
professionnels (ex : obligation de port des EPI, obtention 
et renouvellement des autorisations de conduite [ex : 
CACES]) 

X X X 

 Renouvellement des équipements de protection 
individuelle 

X X X 

Mettre en place un suivi médical régulier avec le médecin 
de prévention  

X X X 

 
8°) Mutualisation entre la commune et l’EPCI de rattachement ou entre 

communes 

 Etat des lieux  
 

Pour ce qui concerne le traitement des déchets, des agents ont été mis à disposition 
partiellement à compter du 1er janvier 2023 jusqu’au 31 décembre 2026 (1 agent à 45 %, 1 

agent à 10 %).  
 

 Objectifs recherchés 
 
La collectivité, à travers les actions de mutualisation de moyens mis en œuvre, souhaite 

rationnaliser les services. 
 
9°) Protection sociale complémentaire 
 
 Etat des lieux  

 
 Une participation à la protection sociale complémentaire a été décidée en 2012 : 

- Participation santé majorée en en 2021 (voir délibération n° 58-2021 du 08 
décembre 2021 en annexe) 

- Participation prévoyance majoré en 2023 (voir délibération n° 07-2023, du 15 mars 
2023 en annexe. 



 
 
 

 Objectifs recherchés 
 

La collectivité souhaite : 

- développer une politique attractive pour favoriser les recrutements 
- lutter contre l’absentéisme et en limiter les coûts 
- favoriser l’accès aux soins des agents et limiter les risques d’aggravation  

 
10°) Action sociale 

 Etat des lieux  

Les articles 9 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 et 88-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
obligent les collectivités territoriales et les établissements publics à mettre en place une 
politique d’action sociale pour leurs agents 

La collectivité dispose : 

- d’une délibération qui décide de l’adhésion au COS du Vendômois pour les actions 

sociales : le personnel actif et en retraite bénéficie des prestations du COS et du CNAS. 
Voir la délibération du 26/02/1999 en annexe. 

- d’une délibération pour le versement d’une prime exceptionnelle transport. Voir la 

délibération du 22/03 2022 en annexe.  
- d’une délibération pour évènements familiaux (naissance d’un enfant, départ d’un 

agent à la retraite, décès d’un agent en activité) Cf. délibération du 02/10/2012 en 
annexe. 

- d’une délibération pour un chèque cadeau Cf. délibération du 08/12/2021 en annexe 
 

 Objectifs recherchés 
 
La collectivité souhaite :  

- favoriser le bien-être au travail 
- développer une politique attractive pour favoriser les recrutements 
- lutter contre l’absentéisme et en limiter les coûts 

 
11°) Handicap (obligatoire si la collectivité compte plus 20 agents ETP)  

Les collectivités territoriales et les établissements publics administratifs locaux employant au 
moins 20 agents en équivalent temps plein sont assujettis à l'obligation d'emploi de travailleurs 
handicapés en application des articles L 5212-1 et suivants du code du travail. 
Le taux d'emploi des travailleurs handicapés doit atteindre au minimum 6% de l'effectif total 
des agents rémunérés au 1er janvier de l'année écoulée. 

A défaut de respect, total ou partiel, de l'obligation d'emploi, une contribution doit être versée 
chaque année au fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique. 
(FIPHFP). 

 Etat des lieux  

Au 01/10/2023, la collectivité compte 4 travailleurs handicapés recrutés sur emplois 
permanents, dont 2 fonctionnaires en catégorie C. 

Le budget consacré aux dépenses en matière de handicap est variable suivant les années.  



 
 
 
 Objectifs recherchés 
 
La collectivité souhaite favoriser le recrutement de personnes en situation de handicap au 
regard des caractéristiques de postes et des compétences requises. 

2. Politique relative à la promotion et à la valorisation des parcours professionnels 
 
1°) Politique générale concernant la valorisation des parcours professionnels  

Seuls les fonctionnaires bénéficient d’une carrière et donc d’évolutions de carrière. 

Depuis le Protocole sur les parcours professionnels, carrières et rémunérations, les 
avancements d’échelon s’effectuent à l’ancienneté, selon une cadence unique définie par les 

décrets portant statut particulier de chaque cadre d’emplois. Cet avancement est accordé de 
droit pour les agents qui ont acquis l’ancienneté requise.  

Ils peuvent en outre bénéficier d’un avancement au grade au sein de leur cadre d’emplois, ou 

bien d’une promotion interne, leur permettant ainsi de manière dérogatoire au concours 

d’accéder à un cadre d’emplois d’un niveau supérieur.  

Outre les conditions statutaires requises et définies par les décrets portant statut particulier de 
chaque cadre d’emplois, ces avancements de grade et promotions relèvent de la libre 

appréciation de l’autorité territoriale. Les agents ne disposent d’aucun droit à en bénéficier, 
alors même qu’ils rempliraient les conditions statutaires requises. 

L’article 19 du décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de 
gestion indique : 

« I. - Les lignes directrices de gestion fixent, en matière de promotion et de valorisation des 
parcours : 

1° Les orientations et les critères généraux à prendre en compte pour les promotions au choix 
dans les grades et cadres d'emplois ; 

2° Les mesures favorisant l'évolution professionnelle des agents et leur accès à des 
responsabilités supérieures. 
 
II. - Les lignes directrices mentionnées au I visent en particulier : 

1° A préciser les modalités de prise en compte de la valeur professionnelle et des acquis de 
l'expérience professionnelle des agents, notamment à travers la diversité du parcours et des 
fonctions exercées, les formations suivies, les conditions particulières d'exercice, attestant de 
l'engagement professionnel, de la capacité d'adaptation et, le cas échéant, de l'aptitude à 
l'encadrement d'équipes. 

2° A assurer l'égalité entre les femmes et les hommes dans les procédures de promotion en 
tenant compte de la part respective des femmes et des hommes dans les cadres d'emplois et 
grades concernés». 

Outre les conditions règlementaires instituées par les statuts particuliers de chaque cadre 
d’emplois, la collectivité doit donc déterminer les propres critères et le barème lui permettant 

de proposer une évolution de carrières à ses agents.  



 
 
 
Sur ce point, il convient de rappeler que l’autorité territoriale met en œuvre les orientations en 

matière de promotion et de valorisation des parcours « sans préjudice de son pouvoir 
d’appréciation » en fonction des situations individuelles, de l’intérêt du service... 

 Actions / Démarches / Projets : 

La collectivité ne donne pas d’ordre de priorité pour les modalités de promotion :  
Avancement de grade / Nomination suite à concours / Nomination suite à promotion 
interne  
  
En principe, la collectivité est favorable à l’avancement de grade. Pour le changement de cadre 
d’emploi, la collectivité examine les besoins de ses services. Dans tous les cas, il est tenu 
compte de l’évaluation professionnelle annuelle. 
 
2°) LDG concernant les avancements de grade des fonctionnaires  

L’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précise que :  

« La hiérarchie des grades dans chaque cadre d'emploi ou corps, le nombre d'échelons 
dans chaque grade, les règles d'avancement d'échelon et de promotion au grade 
supérieur sont fixés par les statuts particuliers. 
Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l'un des cadres d'emplois ou corps 
régis par la présente loi, à l'exception du cadre d'emplois des agents de police 
municipale, pouvant être promus à l'un des grades d'avancement de ce cadre d'emplois 
ou de ce corps est déterminé par application d'un taux de promotion à l'effectif des 
fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de 
promotion est fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial ». 

L’article 79 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précise que :  

« L'avancement de grade a lieu de façon continue d'un grade au grade immédiatement 
supérieur. Il peut être dérogé à cette règle dans les cas où l'avancement est subordonné à 
une sélection professionnelle. 

Il a lieu suivant l'une ou plusieurs des modalités ci-après : 
 

1° Soit au choix par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi par 
appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle 
des agents. Sans renoncer à son pouvoir d'appréciation, l'autorité territoriale tient 
compte des lignes directrices de gestion prévues à l'article 33-5. 
 
Il est tenu compte de la situation respective des femmes et des hommes dans les cadres 
d'emplois et grades concernés dans le cadre des lignes directrices de gestion prévues 
au même article 33-5. Le tableau annuel d'avancement précise la part respective des 
femmes et des hommes dans le vivier des agents promouvables et celle parmi les agents 
inscrits sur ce tableau qui sont susceptibles d'être promus en exécution de celui-ci; 
2° Soit par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement, établi après une 
sélection par voie d'examen professionnel ; 
3° Soit par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel. 
 
Pour les fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de catégorie A, il peut également 
être subordonné à l'occupation préalable de certains emplois ou à l'exercice préalable 
de certaines fonctions correspondant à un niveau particulièrement élevé de 
responsabilité et définis par un décret en Conseil d'Etat. Les statuts particuliers peuvent, 
dans ce cas, déroger au deuxième alinéa de l'article 49. ». 



 
 
 

L’article 80 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précise que :  
 

« Le tableau annuel d'avancement mentionné au 1° et au 2° de l'article 79 est arrêté par 
l'autorité territoriale dans les conditions fixées par chaque statut particulier. 
L'autorité territoriale communique ce tableau d'avancement au centre de gestion auquel la 
collectivité ou l'établissement est affilié. Le centre de gestion en assure la publicité. 
L'avancement est prononcé par l'autorité territoriale parmi les fonctionnaires inscrits sur un 
tableau d'avancement. Les fonctionnaires d'une collectivité ou d'un établissement ne 
peuvent être promus par cette collectivité ou cet établissement que dans l'ordre du tableau. 
L'avancement de grade est subordonné à l'acceptation par le fonctionnaire de l'emploi qui 
lui est assigné dans son nouveau grade. » 

 
 Actions / Démarches / Projets 

La collectivité ne favorise pas un mode plutôt qu’un autre pour les modalités de promotion :  
Suite à examen professionnel / Suite à concours / Au choix 
Elle examine les besoins des services au regard des compétences des agents concernés. 

Seuls les agents remplissant les conditions statutaires requises peuvent bénéficier d’un 
avancement de grade et définies par les statuts particuliers des cadres d’emplois concernés. 

Les avancements de grade seront prononcés par l’autorité territoriale dans le respect de la 
délibération ayant fixé les ratios d’avancement de grade définis par l’assemblée délibérante et 
dans l’ordre du tableau annuel d’avancement de grade concerné. Voir délibération en annexe. 
 
L’autorité territoriale prendra les décisions individuelles en matière d’avancement de grade, 
sans préjudice du pouvoir d'appréciation de l'autorité compétente en fonction des situations 
individuelles, des circonstances ou d'un motif d'intérêt général, sur proposition du chef de 
service, en tenant compte, sans pondération, de :  
 
- les besoins de la collectivité 
- la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents 

appréciés 
- l’ancienneté de l’agent dans la collectivité 
- la motivation de l’agent liée à l’obtention de l’examen professionnel 
- les efforts de formation de l’agent 
- l’investissement de l’agent  
- la capacité d’adaptation de l’agent vers un poste de niveau supérieur 

 
Aucune différenciation n’est pratiquée quant au genre des personnels (homme/femme). 
 
3°) LDG concernant les promotions interne 

L’article 39 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précise que :  

« En vue de favoriser la promotion interne, les statuts particuliers fixent une proportion de 
postes susceptibles d'être proposés au personnel appartenant déjà à l'administration ou à une 
organisation internationale intergouvernementale, non seulement par voie de concours, selon 
les modalités définies au 2° de l'article 36, mais aussi par la nomination de fonctionnaires ou 
de fonctionnaires internationaux, suivant l'une des modalités ci-après : 

1° Inscription sur une liste d'aptitude après examen professionnel ; 

2° Inscription sur une liste d'aptitude établie par appréciation de la valeur professionnelle et 
des acquis de l'expérience professionnelle des agents. Sans renoncer à son pouvoir 
d'appréciation, l'autorité territoriale ou le président du centre de gestion assisté, le cas échéant, 
par le collège des représentants des employeurs tient compte des lignes directrices de gestion 
prévues à l'article 33-5. 



 
 
 
Chaque statut particulier peut prévoir l'application des deux modalités ci-dessus, sous réserve 
qu'elles bénéficient à des agents placés dans des situations différentes. 
Sans préjudice des dispositions du 1° du II de l'article 12-1 et de la deuxième phrase du 
premier alinéa de l'article 28, les listes d'aptitude sont établies par l'autorité territoriale pour les 
collectivités non affiliées à un centre de gestion et par le président du centre de gestion pour 
les fonctionnaires des cadres d'emplois, emplois ou corps relevant de sa compétence, sur 
proposition de l'autorité territoriale. 
Le nombre d'agents inscrits sur une liste d'aptitude ne peut être supérieur au nombre d'emplois 
pouvant être effectivement pourvus. Les listes d'aptitude ont une valeur nationale. » 
 
 Actions / Démarches / Projets : 

• Seuls les agents remplissant les conditions statutaires requises par les statuts 
particuliers des cadres d’emplois concernés et inscrits sur une liste d’aptitude relative 
à la promotion interne établie par le Président du Centre de Gestion (pour les 
collectivités affiliées) peuvent bénéficier d’une promotion interne à un grade d’un 
niveau supérieur. 

• S’agissant d’un mode d’accès à un cadre d’emplois dérogatoire au concours, le 
nombre de possibilité de nomination à la promotion interne est encadré et limité. Pour 
les collectivités affiliées, ce calcul est réalisé par le Centre de Gestion dans le respect 
de la réglementation en vigueur, au regard du nombre de recrutement effectués dans 
les différentes cadres d’emplois. 

• Si le Président du Centre de Gestion définit les LGD qu’il applique pour dresser les 
listes d’aptitudes relatives à la promotion interne relevant de sa compétence, la 
collectivité/l’établissement doit définir les critères retenus pour proposer au Centre de 
Gestion, un agent à la promotion interne, et le nommer si ce dernier est inscrit sur la 
liste d’aptitude établie par le Centre de Gestion. 

• La collectivité ne favorise pas un mode plutôt qu’un autre pour les modalités de 
promotion interne : 

     Nomination suite à examen professionnel / Nomination au choix  

L’autorité territoriale prendra les décisions individuelles en matière d’avancement de grade, 
sans préjudice du pouvoir d'appréciation de l'autorité compétente en fonction des situations 
individuelles, des circonstances ou d'un motif d'intérêt général, sur proposition du chef de 
service, en tenant compte, sans pondération, de :  
 
- les besoins de la collectivité 
- la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents 

appréciés 
- l’ancienneté de l’agent dans la collectivité 
- la motivation de l’agent liée à l’obtention de l’examen professionnel 
- les efforts de formation de l’agent 
- l’investissement de l’agent  
- la capacité d’adaptation de l’agent vers un poste de niveau supérieur 

 
3.  Le bilan annuel 

 
La mise en œuvre de ces lignes directrices de gestion relatives à la promotion et à la 
valorisation des parcours fera l’objet d’un bilan annuel présenté au Comité Social Territorial. 
 
 
A Vendôme, le                            2023 
Le Président,  

Thierry BOULAY 



 
 
 

LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 

 

Liste des pièces jointes 

 

Organigramme 

Tableau des effectifs au 30 03 2023 

Règlement intérieur  

Délib RTT  

Délib TP 

Délib CET 

Règlement de formation 

Plan de formation 

Délib RIFSEEP 

Délib Participation financière à la protection sociale (2) 

Délib Adhésion au COS/CNAS 

Délib Ratio promus/promouvables 

Plan de formation 

Délib cheque cadeaux 

Délib réevaluetion protection sociale prévoyance des agents 

Délib versement d’un prime transport 

DECIDE : 
  

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical valide les lignes directrices 
de gestion présentées ci-dessus. 

 

VIII. Adoption du règlement de collecte (Annexe 02) 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5211-56,  

Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
  

EXPOSE :  
 
En application de ses statuts, ValDem exerce en lieu et place de ses adhérents la compétence 
collecte et valorisation des déchets ménagers et assimilés, 

L’autorité organisatrice de la collecte des déchets ménagers et assimilés a la charge de définir 

les conditions d’application du service public à la disposition des usagers, 



Le règlement de collecte est le document qui permet de reprendre l’ensemble des règles 

applicables sur le territoire,  

Avec le passage en C 0.5 à partir du 1er janvier 2024, les nouveaux horaires de déchèterie mis 
en place depuis cette année et les nouvelles filières de tri, il convient de mettre à jour le 
règlement de collecte, d’autant qu’il comprend des indications obsolètes,  

PROPOSE : 

D’adopter le règlement de collecte tel que présenté en annexe 
 
Question : A l’avenir il faudra composter la plupart des déchets, qu’en sera-t-il des os ? 
 
Thierry BOULAY : Les os pourront toujours être déposés dans le bac bordeaux. 
La loi s’applique au 1er janvier 2024, il y a pour les collectivités l’obligation de mettre à 

disposition pour les administrés, qu’ils soient ménages ou professionnels des moyens 
de composter. Afin de se conformer à la loi, il est demandé de ne plus jeter ses 
biodéchets dans les bacs bordeaux. Cette loi prévoit la possibilité de mettre des 
amendes, pas en 2024 mais cela pourra être possible en 2025. Il a déjà été délibéré pour 
le compostage individuel et collectif afin de permettre aux administrés de composter 
dans de bonnes conditions. Nous savons que les os ne vont pas dans le composteur et 
que certains administrés ne peuvent pas composter notamment en milieu urbain du fait 
que tous les composteurs collectifs ne sont pas encore installés. Au 1er janvier 2024, le 
syndicat continuera à collecter même s’il y a des biodéchets dans le bac bordeaux. Les 
ambassadeurs du tri, qui, jusqu’à présent faisaient la caractérisation des bacs jaunes 
seront amenés à la faire dans les bacs bordeaux. 
 
Un certain nombre de situations sont délicates, comme pour les chasseurs, nos agents 
ont déjà trouvé des têtes de sangliers dans les bacs, ils ont des obligations : avoir un 
congélateur et une convention avec un équarisseur. Ensuite nous avons les commerces 
de bouches autres que les restaurateurs tel que les Traiteurs, charcutiers…ont leur 

filière professionnelle avec laquelle il n’y a aucun souci. Les restaurateurs devraient 

composter comme tout le monde mais ils rencontrent des difficultés telles que le 
manque de place, de mise en place de dispositifs professionnelles filières. Dans un 
premier temps le syndicat continuera à les collecter tout en faisant de la sensibilisation 
et par la suite travailler avec eux afin que la chambre syndicale puisse prendre la 
mesure des obligations légales qui leurs sont imposées.  
Avec le passage en C0.5 ou C1 pour une partie de Vendôme, il a été proposé une 
seconde collecte à des tarifs complets, donc élevés ce qui qui va les pousser à réfléchir 
à des solutions.  
 
Question : A partir de quel moment les bacs ne seront plus collectés s’ils contiennent 

des biodéchets ? 
 
Thierry BOULAY : Il y a « l’obligation » et nous sommes conscients que tout le monde 
ne pourra pas le faire, il y a ceux qui n’ont pas les moyens de le faire, cela ne représente 
pas la majeure partie de notre population car 90% sont en zone rurale.  
Dans un premier temps, nous allons gérer le C0.5 et très rapidement il y aura des 
caractérisations des bacs bordeaux et jaunes ce qui permettra d’expliquer aux 

administrés qu’ils ont l’obligation de trier leurs biodéchets puisque le syndicat a mis en 

place les moyens nécessaires comme le compostage individuelle et collectif. 
 
Question : Où est le gain de ne plus ramasser les biodéchets ? financier ou autre ? 
 
Thierry BOULAY : Un gain financier dû à la diminution des tonnages à incinérer mais 
l’objectif global est d’avoir du fermentescible qui retourne à la terre en composte, que 

l’on n’incinère, ne traite et ne transporte pas des déchets qui amène à incinérer de l’eau.  
 



 
Question : Il se pose le problème du composteur du voisin qui amène des rats !  
 
Thierry BOULAY : On parlera plus de mulots que de rats, des tutos ont été créés sur 
notre site concernant les composteurs. Afin de ne pas avoir de rats, il est possible 
d’installer une grille sous le composteur, brasser, faire du bruit tous les jours pendant 

une bonne semaine. 
Il est possible qu’en 2024, le syndicat mette en place une distribution de composteurs 
en déchetteries accompagnée d’ateliers. 
 
Question : Pour revenir sur la chasse, il est trouvé de plus en plus souvent des animaux 
quasi entiers dans les bacs ! Ne serait-il pas possible de mettre à disposition des grands 
bacs ? 
 
Thierry BOULAY : C’est à la fédération des chasseurs de s’organiser. Cela représente 
effectivement un coup, mais celui-ci ne doit pas être supporté par la collectivité, les 
ménages. 
Il faut que chacun à sa place et à son niveau prenne en charge la responsabilité des 
déchets qu’il produit. 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical adopte le règlement de 
collecte. 

 
IX. Convention de mise à disposition d’un technicien de ValDem à ValEco à hauteur 

de 20% à compter du 1er janvier 2024 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE :  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5721-9, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Vu la délibération du 8 octobre 2020 portant sur mise à disposition entre ValDem et ValEco 
d’un Adjoint technique territorial principal de 1ère classe titulaire, 
 
Considérant que cet Adjoint technique territorial principal de 1ère classe titulaire a obtenu 
son concours de Technicien, 
 
Considérant la nécessité de mettre à disposition auprès de ValEco, après accord de 
l’intéressé, un Technicien, à raison de 20% de son temps, afin d’effectuer des missions auprès 

de ValEco, 
 
Considérant que la durée de mise à disposition avait pris effet le 15 octobre 2020 et ce jusqu’au 
31 décembre 2020 et renouvelable par année jusqu’au 31 décembre 2023, 

PROPOSE :  

Il est demandé au Comité Syndical le renouvellement de la mise à disposition auprès de 
ValEco d’un Technicien titulaire à raison de 20% à compter du 1er janvier 2024, jusqu’au  
31 décembre 2024 et renouvelable par année, jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
 



 
DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve le renouvellement 
de la mise à disposition auprès de ValEco d’un Technicien titulaire à raison de 20% à 

compter du 1er janvier 2024, jusqu’au 31 décembre 2024 et renouvelable par année, 
jusqu’au 31 décembre 2027. 

 
X. Convention de mise à disposition d’une technicienne territorial de ValEco à 

ValDem à hauteur de 15% à compter du 1er janvier 2024 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE :  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5721-9, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Considérant la nécessité qu’une Technicienne principale de 1ère classe, de ValEco, puisse 
effectuer des missions auprès de ValDem, après accord de l’intéressée à raison de 15 % de 
son temps,  
 

PROPOSE :  

Il est demandé au Comité Syndical d’accepter la mise à disposition de ValEco d’une 
Technicienne principale de 1ère classe à raison de 15 % à compter du 1er janvier 2024, 
jusqu’au 31 décembre 2024 et renouvelable par année, jusqu’au 31 décembre 2027 pour 
effectuer des missions auprès de ValDem. 
 
Question : 15% cela représente ½ journée ? comment cela est-il calculé ? 
 
Thierry BOULAY : Cela représente un peu moins d’une demi-journée. Cette agente est 
chargée des marchés publics, donc sur des besoins ponctuels. C’est une durée 
approximative calculée sur une année. 

 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve la mise à 
disposition de ValEco d’une Technicienne principale de 1ère classe à raison de 15 % à 

compter du 1er janvier 2024, jusqu’au 31 décembre 2024 et renouvelable par année, 

jusqu’au 31 décembre 2027 pour effectuer des missions auprès de ValDem. 

 
XI. Admission en non-valeur 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
 

PROPOSE :  
 

Le Président vous propose d’accepter l’annulation de ces titres de recettes dont le montant 
s’élève à 1 065.79 € pour les admissions en non-valeur et 1 701.65 € pour les créances éteintes, 
l’inscription budgétaire est suffisante. 



 
 

ADMISSIONS DE MISE EN NON-VALEUR 2023 
    

Exercice Nom du Redevable Montant Motif 

2022 EISMANN FRANCE 892.91 Insuffisance actif 

2017 MACONNERIE GENERALE A 60.98 Insuffisance actif 

2021 DA SILVA RENOVATION S 15.25 Combinaison infructueuse d’actes 

2018 FOURNIER 15.25 Combinaison infructueuse d’actes 

2017 GUILLON THIERRY 15.25 Combinaison infructueuse d’actes 

2017 JMG RENOVATION 15.25 Combinaison infructueuse d’actes 

2017 SCI EDILWIL 15.25 Combinaison infructueuse d’actes 

2022 ESTRELLA OLIVIER 9.15 Rar inférieur seuil poursuite 

2017 VAP SHOP 9.15 Rar inférieur seuil poursuite 

2018 ONET SERVICES 6.09 Rar inférieur seuil poursuite 

2021 G COMPAGNY 3.74 Rar inférieur seuil poursuite 

2020 SCA AXEREAL 3.06 Rar inférieur seuil poursuite 

2011  MARTINS JEAN PAUL 2.53 Rar inférieur seuil poursuite 

2022 HAMON AUBRY 0.60 Rar inférieur seuil poursuite 

2020 DIMAC EURL 0.50 Rar inférieur seuil poursuite 

2021 OKAIDI 0.50 Rar inférieur seuil poursuite 

2020 CARNE NAVARRO MARIA 0.30 Rar inférieur seuil poursuite 

2020 DESPERT ET COMPAGNIE 0.03 Rar inférieur seuil poursuite 

 Total 1 065.79 €   

 
CREANCES ETEINTES 2023 

    

Exercice Nom du Redevable Montant Motif 

2021 LB FITNESS ESPACE FOR 314.05 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

2021 LB FITNESS ESPACE FOR 314.05 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

2019 DIXIT IMPRIM SARL 259.55 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

2018 DIXIT IMPRIM EURL 255.37 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

2019 FRANCE METALLERIE SAS 192.32 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

2016 RAVALEMENT MACONNERIE 91.47 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

2017 LOLA DIFFUSION SARL 91.02 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

2019 SADL PROSERVICES SAS 84.78 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

2018 SADL SAS 83.79 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

2018 DIRECT MENUISERIE ETS 15.25 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

 Total 1 701.65 €   

 
Cette délibération annule et remplace la délibération n° 29-2023 du 10 octobre 2023. 



 
DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte l’annulation des 
titres de recettes mentionnés ci-dessus dont le montant s’élève à 1 065.79 € pour les 

admissions en non-valeur et 1 701.65 € pour les créances éteintes, l’inscription 

budgétaire est suffisante. 
 
XII. Mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et 

d’investissement   
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE :  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et, notamment l’article L. 5217-10-
6,  
  
Vu la délibération du Comité Syndical n° 2023-15 en date du 28 juin 2023 portant adoption de 
la nomenclature budgétaire et comptable M57 à partir du 1er janvier 2024,  
  
Vu l’arrêté interministériel du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable 
M57 applicables aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs 
établissements publics,  
  
Considérant que, ladite instruction M57 donne la possibilité à l’exécutif, sur autorisation de 
l’assemblée délibérante, de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein 
de la même section, dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel,  
  
Considérant que cette fongibilité dite asymétrique permet notamment d’ajuster, dès que le 
besoin apparait, la répartition des crédits sans modifier le montant global des sections. Elle 
permet aussi de réaliser sans attendre des opérations purement techniques. Ces dispositions 
contribuent à améliorer l’efficacité de l’exécution budgétaire et la rétivité opérationnelle,  
 
Considérant que l’assemblée délibérante est informée, alors, des virements de crédits opérés 
lors de sa plus proche séance, dans les mêmes conditions que la revue de décisions prises 
dans le cadre de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
PROPOSE :  
 
Il est ainsi proposé au comité syndical d’autoriser le président à procéder à des virements de 
crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7.5 % des dépenses 
réelles de chaque section et à signer tout document s’y rapportant. 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise le président à 
procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, 
dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section et à signer tout document 
s’y rapportant. 
 
XIII. Nomenclature M57 au 01/01/2024 – Règles et durées d’amortissement en M57 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 

  
EXPOSE :  
 
Considérant qu’à compter du 1er janvier 2024, dans le cadre de la M57, il convient de voter 

une nouvelle délibération afin de mettre à jour les modalités d’amortissement des 

immobilisations des budgets disposant d’un inventaire comptable, 



Considérant que la durée d’amortissement des biens acquis avant le 31 décembre 2023 reste 

inchangée, 

Considérant l’application de la règle du prorata temporis pour les nouvelles immobilisations à 

compter du 1er janvier 2024, 
 
La mise en place de la nomenclature comptable et budgétaire M57 implique de fixer le mode 

de gestion des amortissements des immobilisations. Le champ d’application reste défini par 

l’article R. 2321-1 du CGCT qui fixe les règles applicables aux amortissements des 

communes. 
 
Les durées d’amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque catégorie 

de biens par l’assemblée délibérante à l’exception :  

- des frais relatifs aux documents d’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale 
de 10 ans. 

- des frais d’études et frais d’insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur une 
durée maximale de 5 ans. 

- des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée de 5 ans pour 
les financements de bien matériels et mobiliers et sur une durée de 30 ans pour le 
financement des biens immobiliers. 

 
Pour les autres catégories de dépenses, la durée d’amortissement doit correspondre à la 
durée probable d’utilisation. Il est proposé d’harmoniser les durées d’amortissement 
appliquées avant le passage de la M14 à la M57, selon le tableau suivant : 
 
L’instruction M57 prévoit que : 



 
• L’amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie 

d’immobilisation, à compter de la date effective d’entrée en service du bien dans le 
patrimoine de la collectivité, 

• De calculer l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au prorata 
temporis à compter de la date de mise en service entendue comme la date de 
l’émission du mandat pour tous les biens acquis à compter du 1er janvier 2024. 

 
Le seuil des biens de faible valeur < ou = à 1 000 €, en dessous duquel l’amortissement sera 

effectué en 1 année au cours de l’exercice suivant leur acquisition.  
 
PROPOSE :  
 
Le Président vous propose d’approuver les règles et durées d’amortissement en M57 

susmentionnées. 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve les règles et 
durées d’amortissement en M57 susmentionnées. 

Immobilisation Durée de 
l’amortissement 

Modalités 
d’amortissement 

Immobilisation incorporelles   

Logiciels 2 ans Prorata temporis 

Concessions, droits similaires 5 ans Prorata temporis 

Etudes non suivies de réalisations 5 ans Prorata temporis 

Immobilisations corporelles   

Véhicules légers et petit équipement de transport 7 ans Prorata temporis 

Véhicules lourds 8 ans Prorata temporis 

Mobilier 5 ans Prorata temporis 

Matériel de bureau (électrique, électronique, audiovisuel) 3 ans Prorata temporis 

Matériel informatique 3 ans Prorata temporis 

Appareils de levage 8 ans Prorata temporis 

Petit équipement et outillage technique 3 ans Prorata temporis 

Equipement et outillage de moyenne durée technique 5 ans Prorata temporis 

Conteneurs/collecte 7 ans Prorata temporis 

Colonnes/collecte 8 ans Prorata temporis 

Bennes/déchetteries 7 ans Prorata temporis 

Composteurs 5 ans Prorata temporis 

Equipement et mobilier urbain 8 ans Prorata temporis 

Autres agencements et équipements de terrains 20 ans Prorata temporis 

Subventions d’équipement versées aux communes 10 ans Prorata temporis 



 
XIV. Approbation du règlement budgétaire et financier de ValDem (annexe 03) 

 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 

EXPOSE : 
 
Par délibération n° 2023-15 du 28 juin 2023, le Comité Syndical a adopté la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024.  
Le règlement budgétaire et financier, jusqu’à présent obligatoire pour les départements et les 
régions, devient également obligatoire pour les collectivités et établissements publics.  
  
C’est dans ce cadre que ValDem est appelé à adopter le présent règlement qui fixe les règles 
de gestion applicables au Syndicat pour la préparation et l’exécution du budget, la gestion 
pluriannuelle et financière des crédits et l’information des élus. 
 
PROPOSE :  
 
Le Président vous propose d’adopter le règlement budgétaire et financier de ValDem. 

DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical adopte le règlement 
budgétaire et financier de ValDem. 
 

XV. Délibération fixant les dépenses pouvant être payées sans ordonnancement ou 
sans ordonnancement préalable 
 

Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 

EXPOSE : 
 

Le Président fait part à l'assemblée de l'arrêté du 16 février 2015 fixant les dépenses des 
collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des établissements publics de 
santé pouvant être payées sans ordonnancement, sans ordonnancement préalable ou avant 
service fait, et de la demande formulée par le comptable public. 

 
PROPOSE :  
 
Il propose d’autoriser le Service de gestion Comptable de Vendôme à payer : 

 
➢ sans ordonnancement, les excédents de versement 

 
➢ sans ordonnancement préalable, les dépenses des organismes ci-dessous :  

 
- les dépenses payées par l'intermédiaire d'une régie d'avance ; 
- le remboursement d'emprunts ; 
- le remboursement de lignes de trésorerie ; 
- les abonnements et consommations de carburant ainsi que les péages autoroutiers ; 
- les abonnements et consommations d'eau/ d'électricité/ de gaz ; 
- les abonnements et consommations de téléphone fixe, de téléphone mobile, de télévision et 
d'internet  
- les abonnements et consommations de chauffage urbain ; 
- les frais d'affranchissement postal et autres prestations de services relatives aux courriers ; 
- les prestations d'action sociales ; 
- les prestations au bénéfice des enfants scolarisés, des étudiants, et apprentis ; 
- les dépenses qui sont réglées par prélèvement bancaire en application de l'arrêté du  
24 décembre 2012.  



 
➢ avant service fait :  
 

- les locations immobilières ; 
- les fournitures d'eau, de gaz, et d'électricité ; 
- les abonnements à des revues et périodiques ; 
- les achats d'ouvrages et de publications ; 
- les fournitures d'accès à internet et abonnements téléphoniques ; 
- les droits d'inscription à des colloques, formations et événements assimilés ; 
- les contrats de maintenance de matériel ; 
- les acquisitions de logiciels ; 
- les prestations de voyage/déplacements ; 
- les fournitures auprès de prestataires étrangers lorsque le contrat le prévoit ; 
- les achats réalisés sur internet par l'intermédiaire d'une régie d'avances 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise le Service de 
Gestion Comptable de Vendôme à payer : 

 
➢ sans ordonnancement, les excédents de versement 

 
➢ sans ordonnancement préalable, les dépenses des organismes ci-dessous :  

 
- les dépenses payées par l'intermédiaire d'une régie d'avance ; 
- le remboursement d'emprunts ; 
- le remboursement de lignes de trésorerie ; 
- les abonnements et consommations de carburant ainsi que les péages autoroutiers ; 
- les abonnements et consommations d'eau/ d'électricité/ de gaz ; 
- les abonnements et consommations de téléphone fixe, de téléphone mobile, de 
télévision et d'internet  
- les abonnements et consommations de chauffage urbain ; 
- les frais d'affranchissement postal et autres prestations de services relatives aux 
courriers ; 
- les prestations d'action sociales ; 
- les prestations au bénéfice des enfants scolarisés, des étudiants, et apprentis ; 
- les dépenses qui sont réglées par prélèvement bancaire en application de l'arrêté du 
24 décembre 2012.  
 

➢ avant service fait :  
 

- les locations immobilières ; 
- les fournitures d'eau, de gaz, et d'électricité ; 
- les abonnements à des revues et périodiques ; 
- les achats d'ouvrages et de publications ; 
- les fournitures d'accès à internet et abonnements téléphoniques ; 
- les droits d'inscription à des colloques, formations et événements assimilés ; 
- les contrats de maintenance de matériel ; 
- les acquisitions de logiciels ; 
- les prestations de voyage/déplacements ; 
- les fournitures auprès de prestataires étrangers lorsque le contrat le prévoit ; 
- les achats réalisés sur internet par l'intermédiaire d'une régie d'avances. 
 

XVI. Paiement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1612-1, L. 2311-
1, L. 2313-1 et suivants, 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 



 
EXPOSE :  

 
Le budget sera adopté courant mars 2024 ; certaines opérations ou acquisitions devront 
démarrer avant le vote du budget. 
 
Considérant qu’il est possible d’autoriser l’exécutif à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 
PROPOSE :  
 

- d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement, hors reste à réaliser dans les limites suivantes : 
 
Matériel informatique :   ......................................... 5 000 € (art 2183) 
Conteneurs OMr et recyclables :  ........................ 20 000 € (art 21881) 
Broyeurs-colonnes : ............................................ 20 000 € (art 2188) 
Frais d’études :  .................................................. 16 000 € (art 2031) 
Travaux déchetteries :  ........................................ 20 000 € (art 2135) 
 

DECIDE : 

 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise le Président à 
engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, hors reste à réaliser dans 
les limites suivantes : 

 
Matériel informatique :   ...................................... 5 000 € (art 2183) 
Conteneurs OMr et recyclables :  .................... 20 000 € (art 21881) 
Broyeurs-colonnes : ......................................... 20 000 € (art 2188) 
Frais d’études :  ................................................ 16 000 € (art 2031) 
Travaux déchetteries :  ..................................... 20 000 € (art 2135) 

 

XVII. Vente des Bennes Ordures Ménagères (BOM) et Semis Fonds Mouvants 
Automatique (FMA) 

 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 

EXPOSE : 

Le code général des collectivités prévoit que le comité syndical peut décider de la vente des 
biens mobiliers qui relèvent du domaine privé de la collectivité,  

Il faut veiller cependant à ce que les biens concernés ne soient pas vendus à une valeur 
inférieure à leur valeur réelle, 

Avec le renouvellement de trois bennes neuves qui sont arrivées ou en passe de l’être et avec 

le renouvellement de tous les fonds mouvants alternatifs soit parce qu’ils ont été remplacés 

par ceux de la SPL, soit parce que ValEco en a acheté deux neufs pour les OMr, ValDem peut 
mettre en vente un certain nombre de biens, 

Ainsi, ValDem peut se séparer de 5 bennes à ordures ménagères et peut vendre les 4 anciens 
FMA  

PROPOSE : 

- de vendre de gré à gré tous les biens indiqués dans la délibération, au meilleur prix 
possible,  

- de reverser le produit de la vente des FMA à ValEco, qui assure le transfert des OMr 



- d’autoriser le Président à passer et signer tous les actes nécessaires à cette vente, 

 
Question : Les fait qu’il y ait moins de Bennes, cela aura-t-il une incidence sur le 
personnel ? 
 
Thierry BOULAY : Nous avions pour assurer le service un certain nombre de contrats à 
durée déterminée qui ne seront pas renouvelés, nous avons également des postes qui 
ne sont pas tenu dû à des incapacités physiques de travail, du personnel bientôt à la 
retraite…il n’y aura pas de licenciements voir peut-être même des embauches pour le 
remplacement d’agents de déchetteries qui partent à la retraite. 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise :  

 
- ValDem à vendre de gré à gré tous les biens indiqués dans la délibération, au 

meilleur prix possible,  
- ValDem à reverser le produit de la vente des FMA à ValEco, qui assure le transfert 

des OMr 
- le Président  à passer et signer tous les actes nécessaires à cette vente. 

 

XVIII. Demande de subvention pour les études Thermiques et les travaux réalisés par 
la suite 

 
Alain DEREVIER, Vice-Président, donne lecture du rapport suivant : 

EXPOSE : 

ValDem souhaite faire réaliser une étude thermique de chacun de ses bâtiments administratifs, 
afin de savoir quelles sont les préconisations les plus essentielles à réaliser et quels sont les 
montants de travaux à réaliser. 

Ces études permettront de déterminer des priorités et de savoir à quelle hauteur engager une 
enveloppe financière,  
 
PROPOSE : 

- de donner son accord pour réaliser les études thermiques des bâtiments administratifs 
de ValDem pour un montant de 5 400€ TTC,  

- de solliciter le Pays du Vendômois pour obtenir une subvention pouvant atteindre  
60 % du montant maximum, 

- de s’engager à prendre en charge le reste à charge à hauteur minimum de 50 % soit 

2 700€, 
- d’inscrire les crédits au budget, 
- d’autoriser le Président à signer tous les actes nécessaires, 

Question : 50% du Pays Vendômois cela parait énorme ! 

Alain DEREVIER : Ce sont des subventions qui viennent de la région et plus exactement 
des subventions européennes qui transitent par la région. Pour ce type d’isolation, 

nous pouvons obtenir 50%, il faut pour cela avoir réalisé cette étude thermique. Celle-
ci déterminera le type travaux qui lui déterminera si le syndicat est éligible ou pas à ces 
50%. 



 

L’étude est subventionnée à 50% à la condition que les travaux soient réalisés par la 

suite. 

DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise :  

 
- ValDem à vendre de gré à gré tous les biens indiqués dans la délibération, au 

meilleur prix possible,  
- ValDem à reverser le produit de la vente des FMA à ValEco, qui assure le transfert 

des OMr 
- le Président  à passer et signer tous les actes nécessaires à cette vente. 

 

XIX. Convention ATHENA pour les composteurs collectifs à destination des 
ménages  

 
Brigitte HARANG, Vice-Présidente, donne lecture du rapport suivant : 

EXPOSE : 

Le syndicat ValDem souhaite continuer de diffuser la pratique du compostage collectif sur 
l’ensemble de son territoire et la pérenniser.  

ValDem se donne l’objectif d’installer au minimum 10 sites de compostage collectif par an, en 
veillant à couvrir efficacement les besoins du territoire.  

ValDem souhaite renouveler sa convention via laquelle l’association ATHENA installe et suit 
les sites de compostage sur son territoire. ValDem continuera d’assurer l’installation du 

matériel ainsi que la maintenance des sites, 

La convention reprend globalement les mêmes éléments que les conventions précédentes, 
néanmoins, afin de permettre à ATHENA d’assurer efficacement ses missions sans avoir à 

repasser en comité syndical chaque dépassement budgétaire, aucune enveloppe financière 
ne sera indiquée. Le syndicat paiera chaque trimestre sur présentation des justificatifs. Ainsi, 
le déploiement des sites ne sera pas freiné et l’association n’aura pas trop à attendre pour être 

remboursée. Bien sûr, le travail continuera de se faire de concert, 

L’association a dépassé l’enveloppe prévue (27 000€) pour 2022 pour un montant de 1000€, 

il convient de régulariser ce montant, 

PROPOSE :  

- De renouveler la convention avec ATHENA, dans les conditions indiquées dans la 
convention mise en annexe, 

- De régulariser les dépenses de l’année 2022 pour un montant de 1000€, 
 
Précisions : Il a été un peu sous-estimé le suivi des sites, nous pensions à une 
autonomie plus importante des sites installés depuis 1 ou 2 ans malheureusement nous 
nous apercevons que les sites ne seront jamais autonomes. 
 
Il a été estimé pour l’année 2023 à 1.1 Equivalent Temps plein et pour 2024 : 1.2 
Nous savons déjà que pour 2024, il y aura 6 sites d’installés donc pas d’inquiétude pour 

atteindre les 10 sites dans l’année. 
 
Vous trouverez ci-joint le bilan compostage collectif de 2023. 



 
Question : qu’est ce qui permet de dire que les sites ne sont pas et ne seront jamais 

autonome ? 
 
Brigitte HARANG : des sites qui ont été installés en 2017, Saint Firmin par exemple et 
2018 Azé, malgré la bonne volonté des administrés lorsqu’il manque du broyat, que 

quelque chose est cassé, qu’il y a des erreurs, si l’association Athéna ne passe pas 

régulièrement nous ne sommes pas prévenus. Pour que cela fonctionne bien il faudra 
toujours un accompagnement et un passage régulier.  
 
Question : il n’y a pas un référent local ? 
 
Brigitte HARANG : Il devrait y en avoir et cela repose sur l’envie d’une personne. Afin 
que ce ne soit pas contreproductif il faudra passer régulièrement. 
 
Thierry BOULAY : Ce n’est pas propre à notre syndicat, le problème se pose également 

ailleurs et nécessite un accompagnement. Les composteurs collectifs sont souvent 
installés dans des lieux où il y a une rotation importante de la population, il faut donc 
régulièrement repasser l’information. 
 
Question : y a-t-il des incivilités ? 
 
Brigitte HARANG : Non pas d’incivilités, il y a des erreurs involontaires, un ou deux 

vols, pas de dégradations, cela est dû à la bonne tenue des sites et au passage 
d’Athena. 
 
Alain DEREVIER : Il serait peut-être utile de prévoir des réunions d’information et de 

formation à destination des élus autour d’un site de compostage collectif. 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise le renouvellement 
de la convention ATHENA, dans les conditions indiquées dans la convention jointe. 

 

XX. Signature convention avec Re-fashion pour les textiles, linges de maison et 
chaussures   

 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 

  
EXPOSE :  
 
Afin de mieux valoriser les Textiles, Linges de maison et Chaussures (TLC) usagés sur son 
territoire, ValDem souhaite prévenir et communiquer auprès des citoyens sur les bons gestes 
de tri de ces TLC. 
 
Avec sa démarche d’économie circulaire, la revalorisation des TLC usagés va permettre à 

ValDem d’atteindre son objectif d’augmentation de la durée de vie des objets inscrit à l’axe 2 

du PLPDMA.  Cette valorisation matière passe par le réemploi, la réparation, la réutilisation ou 
le recyclage afin de pouvoir remettre les textiles, linges de maison et chaussures sur le 
marché. 



 
La signature de cette convention avec l’éco-organisme Re-fashion s’inscrit parfaitement dans 

la démarche d’économie des ressources naturelles et de réduction des déchets dans laquelle 

ValDem s’est engagé. A travers les nouveaux dispositifs d’accompagnement de Re-fashion 
pour les collectivités locales, ValDem pourra bénéficier d’un soutien financier au titre de ses 

actions de communication relative à la sensibilisation des citoyens aux gestes de tri, 
l’information sur les acteurs de réparation sur son territoire, les Points d’Apport Volontaire 

(PAV) et le devenir de ces TLC collectés. 
 
Pour ce faire, ValDem a jusqu’au 15 décembre 2023 pour signer la convention collectivités 
de Re-fashion, et bénéficier de soutiens au titre des actions menées en 2023. Une fois signée, 
la convention sera reconduite automatiquement l’année prochaine, ce qui permettra de 
bénéficier de soutiens au titre des actions qui seront menées en 2024 sur la réduction, la 
réparation, le réemploi, et le recyclage des textiles usagés.  
 
PROPOSE :  
 
Le Président demande au comité syndical de signer la convention collectivités de Re-fashion 
afin de bénéficier de soutiens financiers pour les actions de communication sur la prévention, 
la réduction, la réparation, le réemploi et le recyclage des textiles, linges de maison et 
chaussures usagés. 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise Monsieur 
le Président à signer la convention collectivités de Re-fashion afin de bénéficier 
de soutiens financiers pour les actions de communication sur la prévention, la 
réduction, la réparation, le réemploi et le recyclage des textiles, linges de maison 
et chaussures usagés. 
 

XXI. Convention DEEE 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  

 
EXPOSE :  

 
Vu la délibération n° 27-2022 du 11 octobre 2022, 

 
Il convient d’apporter des modifications sur la délibération initiale, celle-ci n’indiquait pas le nom 
des éco-organismes avec qui le contrat 2022-2027 sera signé. 

 
La convention de collecte séparée des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

ménagers (DEEE) version 2021 qui liait ValDem et OCAD3E est résiliée de plein droit au  
30 juin 2022. 

Conformément aux cahiers des charges des éco-organismes et de l’organisme coordonnateur 

de la Filière, sous la coordination d’OCAD3E, Ecologic et Ecosystem, en concertation avec les 

associations représentant les collectivités, ont conjointement arrêté les termes du contrat 
unique relatif à la prise en charge des coûts des DEEE relevant des catégories 1,2,3,4,5,6,et 
8 mentionnées à l’article R.543-172 du code de l’environnement collectés par les collectivités 

territoriales dans le cadre du service public de gestion des déchets et à la participation 
financière de l’éco-organisme aux actions de prévention, communication et sécurisation des 
collectivités qui est soumis ) la signature de chacune des collectivités ayant mis en place une 
collecte séparée des DEEE ménagers. 



 

Le nouveau contrat sera conclu avec Ecosystem pour une durée courant rétroactivement à 
compter du 1er juillet 2022 pour se terminer le 31 décembre 2027. 

Il sera en outre signé par l’autre éco-organisme qui est Ecologic afin de souscrire l’engagement 

de poursuivre le contrat si Ecologic devait à son tour être désigné éco-organisme référent de 
ValDem. 

PROPOSE :  
 

Il est proposé d’autoriser Monsieur le Président à signer la nouvelle convention avec 

Ecosystem, et Ecologic pour la période du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2027 concernant la 
collecte et traitement des DEEE et tous les documents s’y rapportant. 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise Monsieur le 
Président à signer la nouvelle convention avec Ecosystem et Ecologic, pour la période 
du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2027 concernant la collecte et traitement des DEEE 
et tous les documents s’y rapportant. 
 
XXII. Convention Régie de Quartier 
 
Brigitte HARANG, Vice-Présidente, donne lecture du rapport suivant :  

 
EXPOSE :  
 
Le renouvellement de la convention liant le syndicat ValDem et « La Recyclerie », signée en 
janvier 2023 pour une durée de 12 mois, arrive à son terme.  Il convient de la renouveler pour 
la poursuite de ces activités. Elle fixe les missions et les objectifs attendus par le syndicat 
ValDem et la rémunération versée au titre de « l’évitement ».   

 
Un bilan de l’activité au titre de l’année 2022 présente les enseignements suivants :  

• Près de 156 tonnes de déchets n’ont pas pris la direction de la déchetterie (tonnages 
d’évitement)  

• Un chiffre d’affaires de près de 212 000€ de vente a été réalisé. 
 

Le premier semestre 2023 :   

• Près de 95 tonnes de déchets n’ont pas pris la direction de la déchetterie (tonnages 
d’évitement)  

• Un chiffre d’affaires de près de 168 000€ de vente a été réalisé. 
 
La durée de la prochaine convention sera de 12 mois pour permettre le suivi de l’activité. 

Les modalités restent inchangées. Il est rappelé au comité syndical que la recyclerie perçoit 
190€ la tonne pour chaque tonne évitée. 
 
PROPOSE :  

 
Il est demandé au comité syndical de bien vouloir autoriser le Président à signer la convention 
avec « La Recyclerie » fixant les modalités techniques et financières pour l’année 2024. 



 

DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise Monsieur le 
Président à signer la convention avec « La Recyclerie » fixant les modalités techniques 
et financières pour l’année 2024. 
 
Rapport complémentaire 
 

- Seuil de rattachement des charges et produits à l’exercice 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  

 
EXPOSE : 
 
La collectivité est concernée par l’obligation de rattachement des charges et produits à 
l’exercice qui a pour objet la production des résultats budgétaires sincères. 
Pour les dépenses, il s’agit des dépenses de fonctionnement engagées avec service fait et 
non mandatées au 31 décembre. Pour les produits, il s’agit de recettes de fonctionnement non 
mises en recouvrement et correspondant à des prestations effectuées avant le 31 décembre. 
Le caractère obligatoire de rattachement des charges et produits à l’exercice peut cependant 
faire l’objet d’aménagements lorsque les charges et produits à rattacher ne sont pas 
susceptibles d’avoir une incidence financière significative sur les résultats de l’exercice et leur 
sincérité. En outre, le rattachement des charges et produits récurrents, comptabilisés de 
manière répétitive, chaque trimestre, chaque semestre n’est pas obligatoire à partir du moment 
où les produits et charges relatifs à une année entière auront été comptabilisés. 
 
PROPOSE : 

Le président propose de fixer le seuil de rattachement des autres charges et produits à  
15 000 euros.  
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise le Président à fixer 
le seuil de rattachement des autres charges et produits à 15 000 euros.  
 

- Mandats spéciaux des élus 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  
 
EXPOSE : 
 
Les articles L. 2123-18 et R. 5211-14 du code général des collectivités territoriales précisent 
le cadre du mandat spécial. Il s’agit d’une mission accomplie par les élus dans le cadre de 
l’intérêt de la collectivité.  

 
Le mandat spécial doit préciser la mission, et être autorisé par l’organe délibérant, il est admis 
que la délibération soit postérieure à la mission en cas d’urgence. 

 
Le congrès national d’AMORCE a eu lieu Toulon du 18, 19 et 20 octobre 2023, et il important 
pour notre collectivité d’y participer. 



 
PROPOSE : 

Il vous est demandé d’autoriser les mandats spéciaux ci-après, et la prise en charge des frais 
réels de transport, de repas et de séjour occasionnés par ces déplacements. 

 

NOMS et Prénoms Libellés Dates et lieux 

BOULAY Thierry  Congrès AMORCE 18/19/20 octobre 2023 à Toulon 

DEREVIER Alain Congrès AMORCE 18/19/20 octobre 2023 à Toulon 

 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise les mandats 
spéciaux ci-après, et la prise en charge des frais réels de transport, de repas et de séjour 
occasionnés par ces déplacements. 

 

NOMS et Prénoms Libellés Dates et lieux 

BOULAY Thierry  Congrès AMORCE 18/19/20 octobre 2023 à Toulon 

DEREVIER Alain Congrès AMORCE 18/19/20 octobre 2023 à Toulon 

 
XXIII. Questions diverses 
 
Benoit GARDRAT : Une étude a été lancée concernant le schéma directeur des 
déchetteries, la volonté étant de les moderniser et surement de créer sur Vendôme 
une déchetterie inversée. Les premiers retours du bureau d’études seront disponibles 

courant février, un compte rendu sera fait à chaque comité 
 
Brigitte HARANG : Bilan de sauvons les meubles : 1250 visiteurs, près de 80% des 
objets, meubles et autres ont été vendus. Sur les autres ventes, le gros des visiteurs 
était présent dès le matin première heure, ce qui nous avait fait réfléchir à une vente 
uniquement le matin mais cela n’a pas été le cas sur cette dernière vente où les 

visiteurs ont afflués tout au long de la journée. Dès que possible nous vous 
informerons de la date de la prochaine vente qui devrait se dérouler en mars 2024. 
La vente a rapporté 9360 €, Il sera reversé la somme de 3000€ à l’Association ALVE 
qui était présente le jour de la vente. Le personnel a été très présent sur cette journée 
et pour la plupart bénévoles. 
 
Thierry BOULAY : Sur les 9360 € de recettes, 3000 € sont reversés à l’association ALVE 

et le reste est réinjecté dans le budget du syndicat. 
 
Brigitte HARANG : Il a été distribué des enveloppes en début de séance, ce sont les 
ValDem Info qui seront à déposer dans les mairies. La distribution va intervenir très 
rapidement en espérant qu’il n’y ait pas trop d’erreurs par la poste.  
Au dos il est rappelé l’ensemble des outils à disposition, l’application mes déchets 
ValDem est vraiment très pratique et nous vous invitons à la télécharger et à passer 
l’information. Pratiquement 90% des questions que l’on se pose trouvent une réponse 

dans cette application. 
 
Question : Avez-vous une idée du nombre de téléchargement ? 
 



Flora LAVERGNE : 3700 téléchargements sur Apple, 2460 sur Android ce qui 
représente 6160 en totalité. 
 
Thierry BOULAY : Pour le 1er janvier la mise en place du C0.5, les équipes sont prêtes, 
les circuits de collecte ont été revus, les Ambassadeurs Du Tri (ADT) sont également 
prêts à intervenir lorsqu’il y aura des demandes de changements de tailles de bacs 
nécessitant un contrôle. Le changement de taille de bacs ne sera pas systématique, si 
la demande n’est pas fondée A savoir qu’il n’y aura pas de second passage en cas 

d’oubli de sorti de bacs. 
 
Autre point qui concerne ValDem mais pas que … 
 
Depuis le mois d’août M BOULAY Thierry fais l’objet d’attaques personnelles, 

d’injures, de calomnies, de menaces, de harcèlement moral de la part d’un agent qui 

fait toujours parti de nos effectifs pour lequel une procédure de révocation a été mise 
en œuvre et qui depuis sa mise à pied s’est défoulé sur les réseaux sociaux. Ce qui 
est le plus inquiétant ce sont les calomnies et la diffamation qu’il peut porter comme 
le fait que les élus se mettaient dans les poches ce qui n’était pas reversé aux 

associations lors de sauvons les meubles. Il a également été rechercher des 
informations sur info greffe concernant les sociétés civiles et commerciales pour 
lesquelles les uns et les autres nous avions une responsabilité afin d’organiser une 

cartographie et en tirer la conclusion qu’il y avait une nébuleuse mafieuse sur lequel 
les élus touchaient des pots de vins et de l’argent. Il y a eu également des propos 

racistes et homophobes vis-à-vis de certains collègues. Jusqu’à présent les postes 

étaient retirés au fur et à mesure des publications mais depuis la semaine dernière ce 
n’est plus le cas afin que chacun se fasse une idée. Des plaintes avaient été déposées 
pour harcèlement, récemment d’autres plaintes ont été déposées et l’enquête de 

gendarmerie a repris avec l’audition des uns et des autres. 
Cette agent attaque tous les membres du syndicat, de la SPL en reprenant tous les 
administrateurs et liste d’amis de M BOULAY Thierry. Pour information son pseudo 

est Syro Dol. 
M BOULAY Thierry conteste tout ce qui est rapporté sur les postes et une plainte a été 
posée au nom de ValDem pour atteinte à l’image du syndicat. 
 
Soutien des élus 
 

Fin de séance 20h30 


